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Le Parlement a fermement condamné les politiques d'assimilation répressives menées dans toute la Chine
et leurs violations des droits humains universels, notamment au Tibet, qui visent à éliminer les traditions
et le patrimoine religieux et culturel tibétains distincts. Il a appelé à une séparation claire entre l'État et la
religion en Chine.

En outre, les députés se sont fermement opposés à toute tentative du gouvernement chinois d’interférer
dans la sélection des chefs spirituels du bouddhisme tibétain, y compris le Dalaï Lama.

Tout en exprimant sa profonde inquiétude et sa tristesse face à la mort suspecte de Tulku Hungkar Dorje,
le Parlement a présenté ses sincères condoléances à sa famille, à son monastère et à ses fidèles. Il a appelé
à l'ouverture immédiate d'une enquête indépendante, impartiale et transparente sur sa mort, sous
surveillance internationale et avec accès aux preuves et aux témoins, ainsi qu'à la restitution immédiate de
sa dépouille. Il a fermement condamné la persécution continue des chefs religieux et culturels tibétains et
la pratique de répression transnationale par les autorités chinoises, notamment l'assimilation culturelle et
linguistique des enfants dans les pensionnats publics, reflétant une politique plus large d'assimilation
forcée.

Enfin, la résolution exige que l’UE impose des sanctions aux responsables et entités responsables des
violations des droits de l’homme au Tibet et exhorte la Chine à respecter ses obligations en vertu du droit
international et à cesser toute discrimination à l’encontre des minorités religieuses et ethniques, à autoriser
la pratique religieuse pacifique et à libérer tous les prisonniers religieux et politiques.
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